
Avis de constitution 

Aux termes d’un acte reçu par Me Jean-
Paul MAS, notaire à TOULOUSE, le 11 juin 
2020, il a été constitué la société dont les 
caractéristiques suivent :

Forme : Société Civile Immobilière
Dénomination : SCI LUPIAC-MAIA
Siège : 99 rue du Faubourg Bonnefoy 

31500 TOULOUSE
Durée : 99 ans à compter de son im-

matriculation.
Objet : La société a pour objet :
L’acquisition, la propriété, l’adminis-

tration et l’exploitation par bail, location 
ou autrement, l’occupation, de tous im-
meubles bâtis et non bâtis, dont elle pour-
rait devenir propriétaire ultérieurement 
par voie d’acquisition, échange, apport ou 
autrement,

Eventuellement et exceptionnellement, 
l’aliénation de ceux de ses immeubles de-
venus inutiles à la société au moyen de 
vente, échange ou apport en société.

La constitution de toutes sûretés réelles 
sur les biens étant sa propriété et notam-
ment tout privilège, toute hypothèque ou 
tout cautionnement hypothécaire,

Et généralement, toutes opérations 
quelconques pouvant se rattacher directe-
ment ou indirectement à l’objet ci-dessus 
défini pourvu que ces opérations ne mo-
difient pas le caractère civil de la société.

Capital social : 1000€, divisé en 100 
parts sociales de 10€ chacune, numéro-
tées de 1 à 100, entièrement libérées. 
Apports en numéraire.

Gérant : Monsieur Julien LUPIAC, de-
meurant à TOULOUSE (31200), 1 impasse 
Sarah Bernhardt.

Cession de parts : Toute cession est 
libre entre associés. Tout autre cession est 
soumise à agrément.

Immatricualtion au Registre du com-
merce et des sociétés de Toulouse.

Pour avis
La gérance


